
Les Victoires des Autodidactes : faire reconnaître et honorer 
les parcours et performances des chefs et cheffes 

d’entreprise et dirigeants et dirigeantes autodidactes

Organisées par Lyon Place Financière et le Harvard Business School Club de France, les Victoires des Autodidactes

ont pour objectif de faire reconnaître et d’honorer les performances réalisées par des chefs et cheffes d’entreprise

ou dirigeants et dirigeantes qui n’ont pu bénéficier de l’enseignement supérieur, ou n’ayant pas eu accès aux

grandes écoles ou études supérieures de haut niveau. Les lauréats, primés depuis 1989, dans le cadre prestigieux

des Salons de l’Hôtel de Ville de Lyon, contribuent à la renommée de ce prix. En trente ans, l’« Autodidacte de

l’année » est devenu un véritable label. L’objectif est de démontrer qu’entreprendre n’est pas réservé à des

diplômés.

La cérémonie regroupe habituellement les principaux collaborateurs et la famille des lauréats, les parties

prenantes de l’écosystème lyonnais ainsi que des partenaires associatifs favorisant notamment l’insertion des

jeunes.

Venant de l’ensemble de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

les candidatures sont collectées par nos partenaires, les

anciens élèves de la Harvard Business School et les

anciens lauréats et lauréates.

Les dossiers complétés par les candidats et candidates

sont étudiés par un jury qui décernera les prix de l’année.

Tout chef et cheffe d’entreprise ou cadre dirigeant en

activité qui :

• A démarré sa carrière sans diplôme supérieur au

baccalauréat

• Exerce une activité depuis plus de cinq ans dans

l’industrie, le commerce et les services en France et y a

obtenu des résultats significatifs

• N’a pas été primé au titre des précédentes Victoires

des Autodidactes.

• La valeur confirmée des résultats de son 

entreprise sur plusieurs années,

• Sa créativité,

• Son dynamisme de manager,

• Sa capacité de développement sur les 

marchés régionaux, nationaux, européens 

et internationaux,

• Sa responsabilité sociale et 

environnementale

LE CONCOURS

QUI PEUT CONCOURIR ?

LES CRITÉRES D’APPRÉCIATION

ET DE SÉLECTION

LES PARTENAIRES AURA
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2024 Richard Fournier, Le Comptoir de Mathilde, Drôme
2023 Jean Pierre Merlin, Merlin & Vergnaud, Saint-Georges-d'Espéranche
2022 Innocente Marchante, Marchante, Montmélian
2021 Hassen Rachedi, HSR, Champ-sur-Drac
2020 Frédéric Pin, Frédéric PIN SAS, Saint Priest
2018 Alain Coulas, ATS Studio, Lyon
2017 Yves Bontaz, Groupe Bontaz, Marnaz
2016 Salvatore Corona, BV Sport, Saint-Etienne
2015 Marcel Guigal, E. Guigal, Ampuis (lauréat national)
2014 Guy Chifflot, Orapi Group, Saint Vulbas
2013 Fabrice Faure, LIP, Lyon
2012 Michel Garcia, Everial, Lyon (lauréat national)
2011 François Berry, Top Clean Packaging, Peschadoire
2010 Florence Poivey, Union Plastic, Saint-Didier-en-Velay
2009 Sacha Rosenthal, Xefi, Rilleux-la-Pape
2008 Pierre Alloin, Sobeca, Groupe FIRALP, Lachassagne (lauréat national)
2007 Bernard Fontanel, Fontanel, Quincieux (lauréat national)
2006 Julien Vicente, Comely, Meyzieu
2005 Jacques Chirat, Imprimerie Chirat, Saint-Just-la-Pendue
2004 Isidore Fartaria, Groupe Titel, Cebazat
2003 Olivier Ginon, GL events
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